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EDITORIAL

2024… une nouvelle année,

année bissextile, sympathique mais de peu d’intérêt, sauf pour être en phase avec le cycle

solaire… Année trentenaire… rien à voir avec Orwell et ses prophéties psychédéliques 10

ans auparavant,

Année trentenaire quand même pour nous : nos statuts ont été établis et signés en

octobre 1994, à Cannes, entre gens du Sud, déjà accompagnés par quelques bons
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parisiens.

Des visionnaires, ou plus exactement des juristes de bon sens qui ont compris que les

VEX, les voies d’exécution étaient issues d’un Droit en formation avec tout autant

d’importance que le Droit Civil et la procédure civile dont elles sont l’aboutissement, avec

un code spéci�que depuis en 2011, avec un Juge de l’Exécution de pleine compétence sur

la qualité des créances et des contestations qui lui sont soumises… Il suf�t de voir

l’af�uence aux audiences JEX mobilier ou SI pour apprécier cette importance technique

et humaine.

Nos confrères ont alors ressenti l’effet de la Loi de 1991, l’importance du nouveau JEX, de

sa place et de sa jurisprudence, avant l’arrivée du Code en 2011, devenue une institution

à côté des « deux grands ».

Depuis 30 ans nos confrères fondateurs, nos prédécesseurs, et maintenant nos jeunes

spécialistes (matière reconnue en tant que telle depuis 1992 au CNB) s’emploient à

appliquer des textes, à déchiffrer des avis et des arrêts de notre chère 2ème Chambre,

prise comme un partenaire dans la ré�exion et la construction d’un Droit propre et

original dans l’intérêt des créanciers mais aussi des débiteurs, consommateurs d’un Droit

naissant en recherche d’équilibre.

C’est ce que nous entendons fêter les 11 et 12 octobre prochains, sur le lieu de naissance

de notre association.

Nous évoquerons nos travaux en cours, l’avenir de nos procédures, de nos audiences, de

l’orientation à l’enchère… et toujours « l’acte unique » que nous appelons de nos vœux et

dont nous rêvons d’entrevoir l’approche avec l’évolution de la publicité foncière dans

laquelle nous devons être aussi.

Un anniversaire de labeur, passé et avenir, mais toujours dans le plaisir du métier,

conseiller, accompagner, défendre.

Bonne Année donc à tous et à toutes, dans l’attente du plaisir de se retrouver, et de

découvrir ensemble si le « Zéro Papier » de notre ministre est jouable en VEX…

Alors NOTEZ la date

et préparez-vous à nous rejoindre… en présentiel !



Jean-Michel HOCQUARD

Président de l’AAPPE

Le conseil d'administration de

l'AAPPE pour l'année 2024

A l'issue de son assemblée générale du

vendredi 15 décembre 2023, il a été

procédé au renouvellement des membres

du conseil d'administration.

Composition du bureau :

Président : Jean-Michel HOCQUARD • Paris

Vice-président : Michel DRAILLARD • Grasse

Vice-président : Dominique de GINESTET • Dax

Secrétaire : Jérôme LACROUTS • Nice

Secrétaire adjoint : Aude ALEXANDRE LE ROUX • Versailles

Trésorier : Guillaume VALDELIEVRE • Paris

Trésorier adjoint : Maud DAVAL GUEDJ • Aix en Provence

Les membres :

Frédéric ALLEAUME • Lyon

Paul BARROUX • Poitiers

Marion CORDIER • Versailles



Frédéric CUIF • Bordeaux

Thomas D'JOURNO • Marseille

Sylvie FERNANDES • La Rochelle – Rochefort

Guillaume FRICKER • Saint-Malo

Anne-Isabelle GREGORI • Avignon

Caroline PAYEN • Aix en Provence

Anne PONCY d'HERBES • Paris

Vincent RIEU • Montpellier

Anne-Sophie SAJOUS • Annecy

David SARDA • Carcassonne

Charles SIMON • Paris

Invité permanent - membre du CNB :

Simon LAMBERT • Dijon

Après le conseil

d'administration,

le réconfort...



30 ans de l'AAPPE

11 et 12 octobre 2024

à Cannes

Retenez d'ores et déjà la date de cet

événement incontournable !

Les prochains conseils d'administration :

2 février 2024 (14 h à 17 h) : Visioconférence

15 mars 2024 (journée entière) : Présentiel à Paris.

31 mai 2024 : Lieu à définir

6 septembre 2024 : Visioconférence

Prochain Atelier d'échanges :

20 février 2024 à 18 h : Le tribunal digital, avec la participation de Jean-François

DOUCEDE, vice-président d'INFOGREFFE.

Un congrès :

Les 11 et 12 octobre 2024, l'AAPPE fêtera ses 30 ans lors de son colloque annuel organisé

à CANNES. Retenez d'ores et déjà la date !



Bienvenue

aux nouveaux adhérents !

Depuis notre dernière Newsletter, de nombreux adhérents ont rejoint l'association :

Le 22 septembre 2023 :

AUTRAND Alexandre (Doctorant)

BREUZET-RICHARD Pauline (Paris)

EGEA Vincent (Professeur de droit privé)

OUABDESSELAM Myriam (Paris)

POIRRET Jennifer (Ris-Orangis)

Le 16 décembre 2023 :

ALZIEU Sylvie (Foix)

AUBRY Sandrine (Nancy)

AUPETIT Sarah (Lyon)

BELIA Lyne (Fort-de-France)

CISSE Katy (Pontoise)

GRIMAUD Alexis (Grenoble)

HARNIST Sonia (Nîmes)

HENRY Maryvonne (Paris)

LAMY Laetitia (Paris)

MAQUIN-JOFFRE Loren (Vincennes)

TERRIAT Christine (Eaubonne)



L'AAPPE se réjouit de les compter désormais parmi ses membres et leur souhaite la

bienvenue.

...A suivre

Zéro papier, c’est également l’objectif poursuivi par l’AAPPE, qui travaille activement sur

la mise en place d’un règlement des cotisations en ligne.

L’appel de cotisation vous parviendra début février, et nous vous communiquerons alors

toutes les informations utiles.

Bien entendu ceux qui voudront continuer à régler leur cotisation par chèque pourront

toujours le faire …

FLASH INFO : DECRET N° 2023-1391 DU 29 DÉCEMBRE 2023

PORTANT SIMPLIFICATION DE LA PROCÉDURE D'APPEL EN

MATIÈRE CIVILE

« Pas de trêve pour la procédure d’appel »

Par Me Maud DAVAL-GUEDJ, et Me Frédéric CUIF

Aucun répit pour les praticiens pendant la trêve des confiseurs puisque le décret n°
2023-1391 portant simplification de la procédure d’appel en matière civile est paru le 29
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décembre 2023 et publié au journal officiel du 31 décembre 2023.

Il s’agit d’un décret « portant simplification de la procédure d’appel », expression à
laquelle les praticiens sont désormais habitués mais qui est bien souvent galvaudée au
regard du contenu même du texte.

En effet, comme l’indique à juste titre Monsieur Rémi DECOUT-PAOLINI, directeur des
affaires civiles et du Sceau au ministère de la Justice, « les décrets dits « Magendie »
n’ont pas permis d’atteindre l’objectif de réduction des délais de la procédure d’appel
mais que cette procédure était devenue, au fil des réformes et des évolutions
jurisprudentielles, beaucoup trop rigide et complexe. » Formulation pour le moins
pudique pour expliquer l’échec cuisant de la réforme dite « Magendie ». La
simplification est-elle au rendez-vous ? Rien n’est moins certain. Nous vous proposons
un rapide survol du texte.

Un décalage apprécié de l'entrée en vigueur du texte

S’il y a bien un reproche unanime que les professionnels formulent à chaque texte de
réforme, c’est la précipitation de son entrée en vigueur. Cette complainte a été
entendue, puisque le décret indique qu’il entrera en vigueur le 1er septembre 2024.

Cela a un indéniable avantage, qui est celui de permettre à tous les praticiens
d’assimiler le nouveau texte pour anticiper leurs choix procéduraux : qu’il s’agisse des
avocats dans les affaires en cours, ou des magistrats dans la motivation de leurs
décisions lorsque le nouveau texte donne un éclairage que le précédent ne permettait
pas de bien distinguer.

Une simplification et une clarification bienvenues

On saluera les efforts du pouvoir réglementaire sur plusieurs points :

Clarification des pouvoirs du Président de la chambre saisie dans le cadre
des procédures à bref délai

Alors que la compétence du Président était source de nombreuses interrogations,
auxquelles avait partiellement répondu la Cour de cassation dans son arrêt du 13 avril
2023 (Cass. Civ. 2e, n° 21-12.852), le décret du 29 décembre 2023 vient détailler dans
les articles 906 et suivants les pouvoirs juridictionnels du Président.

Augmentation des délais pour les procédures à bref délai
Les praticiens se sont régulièrement élevés contre les délais particulièrement courts
(notamment celui de 10 jours pour signifier la déclaration d’appel) auxquels ils étaient
soumis, surtout pendant les périodes de vacations judiciaires.

À
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À ce titre, le nouveau décret vient allonger ces délais puisque désormais la déclaration
d’appel devra être signifiée dans le délai de 20 jours en l’absence de constitution
d’avocat et les conclusions seront déposées et notifiées dans un délai de deux mois
(au lieu d’un) à compter de l’avis de fixation à bref délai de l’affaire.

La profession semble donc avoir été partiellement entendue sur ce point et cette
augmentation des délais est finalement plus en adéquation avec les contraintes de
fonctionnement de nos cabinets d’une part et la réalité du temps judiciaire d’autre part.

Pourquoi en effet nous imposer des délais si brefs alors qu’il faut, devant certaines
cours d’appel, attendre plus d’un an pour espérer plaider son affaire ?

Clarification des pouvoirs du Conseiller de la Mise en État

Le nouveau texte permet d’en terminer avec les renvois aux dispositions applicables au
tribunal judiciaire en autonomisant les pouvoirs du Conseiller de la Mise en État.

Le bénéfice en termes de lisibilité est indéniable.

Entrée de la convention de procédure participative en appel
Les parties peuvent désormais soumettre à l’homologation du Conseiller de la Mise en
État une convention de procédure participative.

Après la médiation, les MARD poursuivent leur chemin en cause d’appel.

Une fois passées ces réjouissances, place aux déconvenues et déceptions d’un texte
qui ne va jusqu’au bout de la démarche de simplification et de clarification annoncée,
bien au contraire.

Une réforme a minima et des difficultés à venir

Le nouvel article 902 du CPC et les diligences du greffe.

L’AAPPE avait soulevé les bonnes questions dans son rapport du mois de juillet 2023 !

D’une part, le nouvel article 902 n’est plus un texte commun à tous les circuits, mais
devient un texte propre au circuit long. Le greffier n’aura plus l’obligation d’adresser «
aussitôt » la déclaration d’appel aux intimés, l’adverbe ayant été supprimé. Il aura donc
le temps de le faire, notamment pour voir si l’affaire n’a pas été fixée à bref délai par le
Président qui distribue.

D’autre part, le premier alinéa de l’article 902 indique : « À moins qu'il ne soit fait
application de l'article 906, le greffier adresse à chacun des intimés (…) » Cette
formulation signifie que dans le circuit à bref délai, désormais déplacé à l’article 906 du
CPC, le greffier n’aura plus aucune obligation d’adresser la déclaration d’appel par
lettre aux intimés. Nous avions alors fait observer que le projet de réforme ne prévoyait
aucun point de départ pour l’appelant, de signifier sa déclaration d’appel.



L’article 906-1 résout la difficulté en obligeant l’appelant à signifier la déclaration
d’appel avec l’avis de fixation dans un délai de 20 jours à compter de cet avis.

Contenu de la déclaration d’appel et possibilité de modifier les chefs du
jugement expressément critiqués dans ses premières conclusions

Le décret de 2023 ajoute un 6°) à l’article 901 du CPC et impose que la déclaration
d’appel comporte désormais « l’objet de l’appel en ce qu’il tend à l’infirmation ou à
l’annulation du jugement ».

Dans son rapport du mois de juillet sur le projet de décret, l’AAPPE avait déjà attiré
l’attention de la DCAS sur cette modification hasardeuse.

Outre le fait que cette nouvelle disposition contredit la position adoptée par la Cour de
cassation (Cass. Civ. 2e, 25 mai 2023, n° 21-15.842), deux questions se posent :

La première est celle des sanctions qui ne sont pas précisées par le texte, en cas de
défaut de mention de l’objet de l’appel : va-t-il s’agir d’une nullité de la déclaration de
l’appel ou d’un défaut d’effet dévolutif comme la Cour de cassation a pu le juger aussi ?

La seconde question, directement liée à la première, se posera de savoir si, lorsque
l’appelant a uniquement indiqué que l’appel tendait à l’infirmation du jugement, il pourra
finalement conclure à l’annulation du jugement ou inversement par conclusions
ultérieures dès lors que l’ensemble des chefs de jugement critiqués figureront dans
l’acte d’appel, ce que la Cour de cassation autorise jusqu’alors (Cass. Civ. 2e, 14
septembre 2023, n° 20-18.169 ; Civ. 2e, 5 octobre 2023, n° 22-10.224, P).

La réponse à la seconde question se trouve peut-être dans le nouvel article 915-2 qui
dispose que l’appelant principal pourra désormais « compléter, retrancher ou rectifier
dans le dispositif de ses premières conclusions les chefs du dispositif expressément
critiqués mentionnés dans la déclaration d’appel ».

Si cette possibilité qui nous est offerte peut sembler séduisante de prime abord, nul
doute qu’elle vide totalement de leur substance les dispositions de l’article 901 7°)…

À quoi bon nous obliger à lister des chefs du jugement si nous pouvons ensuite les
modifier ?

Dans ces conditions également, il pourrait sembler peu probable que le défaut de
mention de l’objet de l’appel dans la déclaration, soit sanctionné par l’absence d’effet
dévolutif. Il faudra toutefois attendre la position de la Cour de cassation.

En termes de simplification, l’objectif n’est clairement pas atteint et il est dommage que
les observations de l’AAPPE sur cette question n’aient pas été entendues.

Maintien des délais dans la procédure avec mise en état
Le décret de décembre 2023 maintient les délais de signification de la déclaration
d’appel et de dépôt et notification des conclusions des parties.

On ne peut que regretter que le constat qui a (dû) présidé à leur allongement dans le
cadre des procédures à bref délai n’ait pas conduit le législateur à faire de même pour
les procédures avec mise en état.

Là encore, alors que les délais d’examen des dossiers ne cessent d’augmenter,
pourquoi nous contraindre à nous mettre en état en six mois ? pour attendre qu’une



péremption nous soit opposée ? mais c’est là un tout autre débat.

Reprise de l’obligation de notification de la déclaration d’appel en cas de
constitution pour l’intimé

Ce nouveau décret aurait pu être l’occasion de supprimer cette obligation qui n’a pour
but que d’informer l’intimé de l’existence d’un appel.

Ce qui est nécessairement le cas lorsqu’il a constitué avocat !

On rappellera d’ailleurs que la Cour de cassation ne sanctionne pas le défaut de
notification à avocat de la déclaration d’appel.

Vous l’aurez compris, la procédure d’appel n’a pas fini de faire parler d’elle et nul doute
qu’après avoir interrompu la trêve des confiseurs, elle occupera une partie de votre été
puisque les nouvelles dispositions seront applicables à compter du 1er septembre
2024.

ACTUALITÉ JURISPRUDENCE

PREUVE :

Lorsque le droit à la preuve tel que garanti par l'article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde

des droits de l'homme et des libertés fondamentales entre en con�it avec d'autres droits et

libertés, notamment le droit au respect de la vie privée, il appartient au juge de mettre en

balance les différents droits et intérêts en présence. Il en résulte que, dans un procès civil, le juge

doit, lorsque cela lui est demandé, apprécier si une preuve obtenue ou produite de manière

illicite ou déloyale, porte une atteinte au caractère équitable de la procédure dans son ensemble,

en mettant en balance le droit à la preuve et les droits antinomiques en présence, le droit à la

preuve pouvant justi�er la production d'éléments portant atteinte à d'autres droits à condition

que cette production soit indispensable à son exercice et que l'atteinte soit strictement

proportionnée au but poursuivi.

Dans sa décision du 22 décembre 2023, la Cour de Cassation a fait évoluer sa
jurisprudence en rendant une décision sur ce point crucial, à savoir l'admissibilité d'une
preuve obtenue de manière déloyale :



Assemblée plénière 22 décembre 2023, pourvoi H 20-20648

BON A SAVOIR

Taux de l'intérêt légal applicables

au cours du premier semestre 2024

Par arrêté publié le 24 décembre, sont �xés les taux de l'intérêt légal applicables au cours

du premier semestre 2024 pour les créances des personnes physiques n'agissant pas pour

des besoins professionnels (8,01 %), d'une part, et pour tous les autres cas, d'autre part

(5,07 %).

Source : A. n° ECOT2335314A, 21 déc. 2023 : JO 24 décembre 2023

Entrepreneur, quel tribunal est compétent pour connaître de vos

difficultés financières ? Faut-il ouvrir une procédure collective ou

une procédure de surendettement ?

Depuis la loi du 14 février 2022 (n° 2022-172) entrée en vigueur le 15 mai 2022,

l’entrepreneur individuel se voit doté d’un patrimoine professionnel ad hoc de plein droit,

c’est-à-dire qu'il se retrouve avec une séparation automatique de son patrimoine

professionnel et personnel (art. L. 526-6 code de commerce). Dès lors, on se demande

vers quelle juridiction une #EI doit se tourner en cas de dif�cultés.

Voici la procédure à suivre :

Compétence : Le Tribunal de commerce est compétent pour connaître des dif�cultés de

l’entrepreneur individuel, quel que soit le patrimoine affecté concerné, personnel ou
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professionnel. Il est saisi en premier.

Procédure : Le Tribunal de la procédure collective détermine le choix de la procédure

adaptée au traitement des dif�cultés de l’entrepreneur. Outre l’état de cessation des

paiements du débiteur sur son patrimoine professionnel, il devra apprécier si les

conditions d’une procédure de surendettement sont réunies en fonction de l’actif du

patrimoine personnel du débiteur et de l’ensemble des dettes exigibles ou à échoir dont le

recouvrement peut être poursuivi sur cet actif (art. L. 681-2 code de commerce).

Une fois qu'il a étudié les dossiers et véri�é la réunion de l'ensemble des conditions, le

Tribunal de commerce procède ainsi :

Si les dif�cultés relèvent du seul patrimoine personnel, cela relève de la compétence

de la Commission de surendettement. Le Tribunal de commerce renvoie le dossier

vers ladite Commission.

Si les dif�cultés relèvent du seul patrimoine professionnel, cela relève de la

compétence des procédures collectives. Le Tribunal de commerce garde le dossier

et le traite.

Si les deux patrimoines ne peuvent être nettement scindés, cela relève de la

compétence du Tribunal de commerce qui le traitera entièrement.

Ghien Ben Ziadi

Elève avocate
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